
Tableau récapitulatif des délais applicables aux marchés et accords-cadres donnant lieu  

à une procédure formalisée 

Appel 
d'offres 
ouvert 

Appel d'offres restreint 
Procédure 
négociée 

Dialogue compétitif 
Marchés 

« spécifiques » 

Procédures 

 

 

Délais 
C et O C O C C 

O à l'issue 
du dialogue1 

C et O 

Délais ordinaires 52 jours 37 jours 
40 

jours 
37 jours 

37 
jours 

≥ 15 jours ≤ 15 jours2 

Avis de 
préinformation3 

(52 jours ≤ envoi 
AAPC ≤ 12 

mois) 

22 jours Néant 
22 

jours 
Néant Néant Néant Néant 

Urgence Néant 

15 jours 
(support 
papier) 

10 jours (voie 
électronique)  

10 
jours 

15 jours (support 
papier) 

10 jours (voie 
électronique) 

Néant Néant Néant 

Travaux < 
5 270 000€ 

22 jours 

22 jours 
(support 
papier) 

15 jours (voie 
électronique) 

22 
jours 

22 jours Néant Néant Néant 

Travaux < 5 270 
000€  + Urgence 

15 jours 

15 jours 
(support 
papier) 

10 jours (voie 
électronique) 

 

15 jours (support 
papier) 

10 jours (voie 
électronique) 

 Néant Néant 

                                                 
1 L'invitation à remettre leur offre finale comporte au moins la date et l'heure limites de réception de ces offres, l'adresse à laquelle elles seront 
transmises et l'indication de l'obligation de les rédiger en langue française. Ces offres comprennent tous les éléments requis et nécessaires pour la 
réalisation du marché 
2 Le pouvoir adjudicateur peut prolonger cette période d'évaluation pour autant qu'il n'engage, entre-temps, aucune procédure de passation de marché 
dans le cadre du système d'acquisition dynamique susceptible d'intéresser les candidats évalués 
3 Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l'avis d'appel public à la concurrence, pour autant que ces renseignements soient 
disponibles au moment de l'envoi de l'avis de préinformation 



 

Appel 
d'offres 
ouvert 

Appel d'offres restreint 
Procédure 
négociée 

Dialogue compétitif 
Marchés 

« spécifiques » 

Procédures 

 

 

Délais 
C et O C O C C 

O à 
l'issue du 
dialogue4 

C et O 

AAPC par voie 
électronique 

(délai ordinaire  
- 7 jours) 

45 jours   30 jours 30 jours Néant Néant 

Accès libre aux 
documents 

complets de la 
consultation5 par 

voie 
électronique 

(délai ordinaire    
- 5 jours) 

47 jours  

35 
jours 
ou 17 
jours6 

Néant Néant Néant Néant 

AAPC + accès 
libre aux doc 
complets par 

voie 
électronique 

40 jours   Néant Néant Néant Néant 

 
Liens utiles 

Décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 

Circulaire du 3 août 2006 portant manuel d'application du code des marchés publics ; 

Arrêté du 28 août 2006 pris en application du code des marchés publics et fixant les modèles d’avis pour la passation et 
l’attribution des marchés publics et des accords-cadres ; 

Arrêté du 28 août 2006 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux 
marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs ; 

Arrêté du 28 août 2006 pris en application du I de l’article 48 et de l’article 56 du code des marchés publics et relatif à la 
dématérialisation des procédures de passation des marchés publics formalisés ; 

Arrêté du 28 août 2006 pris en application du code des marchés publics et fixant les modèles d’avis pour la passation et 
l’attribution des marchés publics et des accords-cadres. 

        Dernière mise à jour : 08 novembre 2006 

                                                 
4 L'invitation à remettre leur offre finale comporte au moins la date et l'heure limites de réception de ces offres, l'adresse à laquelle elles seront transmises et 
l'indication de l'obligation de les rédiger en langue française. Ces offres comprennent tous les éléments requis et nécessaires pour la réalisation du marché 
5 Lorsque les documents de la consultation ne sont pas accessibles par voie électronique, ils sont envoyés aux opérateurs économiques qui les demandent en 
temps utile dans les six jours qui suivent leur demande. Les renseignements complémentaires demandés en temps utile sont envoyés aux opérateurs 
économiques six jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 
6 Les renseignements complémentaires sur les documents de la consultation sont envoyés aux opérateurs économiques qui les demandent en temps utile, 
quatre jours au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des offres. 


